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Modèle - Avis public de la tenue d’une consultation écrite
(état d’urgence sanitaire)

Ce document est un modèle que vous pouvez adapter selon vos besoins dans le cadre du processus de consultation temporaire implanté pendant l’état d’urgence sanitaire lié à la COVID-19 (coronavirus).
Lorsque vous utilisez ce modèle pour rédiger un document relatif à un règlement d’emprunt, veuillez enlever cet encadré ainsi que les parenthèses contenant des instructions.

Ce document a été réalisé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation – Avril 2020 

Avis à toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos du règlement …………… (numéro)

Durant la période d’état d’urgence sanitaire, le processus de consultation qui fait l’objet du présent avis remplace le processus usuel de consultation des personnes habiles à voter.

Lors d’une séance ordinaire (ou extraordinaire) du conseil municipal de…………………… (nom de la municipalité) tenue le ……………….. (date), le conseil a adopté le règlement …….. (numéro). Ce règlement a été identifié comme prioritaire par le conseil.

L’objet de ce règlement est de : 
Décrire ici sommairement l’objet du règlement (utilisation prévue des sommes, mentionne « emprunt », le montant de l’emprunt et le mode de remboursement).
Ce règlement peut être consulté sur le site Internet de la municipalité à l’adresse suivante : (inscrire l’adresse). (À défaut d’être publié sur le site Internet, le texte du règlement devrait être joint à l’avis)
Ce règlement doit, pour entrer en vigueur, être approuvé par la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation.
Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos du règlement doit le faire par écrit dans les 15 jours de la date de la présente publication à l’une ou l’autre des adresses suivantes :
· …………. (adresse courriel de la municipalité);
· …………. (adresse postale de la municipalité).

Les commentaires obtenus seront transmis par la municipalité à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation afin d’obtenir l’approbation nécessaire pour l’entrée en vigueur du règlement.


(Signature du greffier ou secrétaire-trésorier)__	(date)
Greffier (ou secrétaire-trésorier)
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